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Communiqué de PARSYS 
 
 
PARSYS : Projet de filialisation de l’activité Télémédecine et d’entrée d’un nouvel 
investisseur dans le capital de PARSYS Télémédecine 
 
PARSYS souhaite assurer le développement de son activité télémédecine, fruit de ses efforts de 
diversification dans le domaine des capteurs médicaux communicants (permettant de transmettre des 
diagnostics à distance). 
 
PARSYS envisage à cet effet  de filialiser cette activité en l’apportant à une société dédiée dénommée 
« PARSYS Télémédecine ». L’opération serait réalisée par voie d’apport en nature du fonds de 
commerce de télémédecine. 
 
Seraient apportés les éléments suivants : 

- la clientèle,  
- l’utilisation du nom PARSYS,  
- les brevets, marques, dessins, modèles,  logiciels, l’activité de R&D, 
- l’ensemble des contrats de vente passés, en cours et à venir,  
- l’ensemble des moyens de production et des contrats servant à l’exploitation du fonds. 

 
L’apport se ferait sur la base d’une expertise indépendante réalisée par M. Gérard Gauger, expert 
près la Cour d’appel de Paris valorisant l’activité à 1,1M€.  
 
Attachés à l’activité de télémédecine, des litiges sont en cours avec la CARMI Nord Pas de Calais et 
la société SANIMAT, litiges dont PARSYS continuerait à assumer toutes les conséquences 
financières et juridiques. 
 
L’activité de télémédecine a représenté moins de 3% de la marge brute de la société en 2008-2009 
mais devrait connaître un développement réel si son plan d’investissement actuel est poursuivi. 
 
A cet effet, PARSYS envisage de faire investir à ses côtés Télémedinvest, société dont l’objet est 
d’investir dans des entreprises de télésanté de la manière suivante : 
- cession de 36,6% du capital de PARSYS Télémédecine (moyennant un prix en numéraire de 

400K€); 
- augmentation de capital réservée d’un montant (prime d’émission comprise) de 600K€. 
 
A l’issue de cette opération, PARSYS conserverait 41,2% de PARSYS Télémédecine et continuerait à 
en assurer la gestion. Cela impliquerait la conclusion entre PARSYS et PARSYS Télémédecine d’une 
convention de management permettant à PARSYS de percevoir, en contrepartie de ses prestations, 
une somme de 360K€ annuels.  
 
Cette opération permettrait de doter l’activité Télémédecine de fonds propres conséquents (1.7M€) 
permettant de financer les nécessaires investissements en recherche et développement, 
investissements que PARSYS ne peut aujourd’hui assumer seule.  
 
 


